
Produits industriels

Total pertinent
pour le calcul de la part de provenance suisse

60 % de provenance suisse
60 % du coût de revient doivent être  
réalisés en Suisse.

Critères généraux

• 60 % du coût de revient réalisés en Suisse 

• Activité qui confère au produit ses carac-
téristiques essentielles 

• Une étape significative de fabrication en 
Suisse

1) • Transport après la fabrication
• Emballage
• Commercialisation, marketing, service après-vente

2) Matière première I

3) • Recherche + développement à l’étranger
• Fabrication à l’étranger

4) Produit semi-fini I

5) Produit semi-fini II

6) Produit semi-fini III

7) Produit semi-fini IV

8) Matière première II

9) • Recherche + développement en Suisse
• Coûts de fabrication en Suisse
• Assurance qualité et certification en Suisse

Le coût de revient direct est imputé au produit.

Le coût de revient indirect est réparti.

Le coût de revient réalisé à l’étranger peut être 
calculé soit au cours de change effectif appliqué, 
soit au cours moyen utilisé par l’entreprise dans 
ses transactions courantes.

1)  N’entrent pas dans le coût de revient,  
car frais engagés après la production

2)  Produit naturel non disponible en Suisse  
Ex.: métaux précieux

3)  Coût de revient réalisé à l’étranger

4)  Produit semi-fini étranger

5)  Produit semi-fini  
non disponible en quantité suffisante en 
Suisse pour des raisons objectives: le  
coût des matières est pris en compte à 
concurrence du pourcentage de dispo - 
nibilité (p. ex. 30 %), ex.: microchips.

6)  Produit semi-fini 
n’atteignant pas le taux minimum de 60 %  
de provenance suisse: le coût des matières 
est pris en compte à concurrence du 
pourcentage suisse (p. ex. 50 %).

7)  Produit semi-fini 
atteignant le taux minimum de 60 % de 
provenance suisse: le coût des matières  
est pris en compte à 100 %.

8)  Coût des matières 
100 % car disponibles en Suisse

9)  Coût de revient 
100 % car réalisé en Suisse




